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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 24-01-2019

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « L'Austral » se sont
réunis en assemblée générale, le 24-01-2019, en « la salle de réunion du Bureau Rossignol -
Business Center Gerard Construction - 1er étage », Rue des Corettes, n° 40 
6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 20-12-2018. 

Sont présents :
ARNOULD-QUEVRIN (1446 voix); LEBLANC Philippe (1143 voix); PIERSON Benoît (1242 voix)
représenté par Mme ROISEUX; PONSAR Annick (1376 voix) représenté par Mr Lionel CRAPS;

SUSTAINSYS (1297 voix); VERSCHRAEGE Béatrix (1161 voix); WILKIN Vincent (1230 voix)

Sont absents :
HABITAT + CONSTRUCTION (1105 voix)

Quorum des présences :

Copropriétaire Voix Présent Mandataire

ARNOULD-QUEVRIN 1446 Présent

HABITAT + CONSTRUCTION 1105 Absent

LEBLANC Philippe 1143 Présent

PIERSON Benoît 1242 Représenté Mme ROISEUX

PONSAR Annick 1376 Représenté Mr Lionel CRAPS

SUSTAINSYS 1297 Présent

VERSCHRAEGE Béatrix 1161 Présent

WILKIN Vincent 1230 Présent

Copropriétaires : 8

Lots : 27

10000 8895

Quorum des présences :
Copropriétaires : 8
Lots : 27
Voix : 10000
Cop. présents : 7
Lots présents : 24
Voix présentes : 8895
Mandataires : 2
Procurations : 2
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du
secrétariat

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation des
membres du conseil des
copropriétaires

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un vérificateur aux
comptes

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'Assemblée

Générale précédente

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes de

l'exercice précédent

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

07) Demande de placement d'un
adoucisseur commun - Discussion et

décision

75% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds de
roulement

50% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution éventuelle d'un fonds
de réserve

50% 8895 0 8895 0 0,00% Refusé

14) Point demandé par un
copropriétaire - Mme VERSCHRAEGE -
Nettoyage : évaluation et fréquence

50% 8895 0 0 8895 0,00% Refusé

  

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3800 sur 7598

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.
Mme VERSCHRAEGE se propose pour devenir présidente de l'Assemblée.

Le syndic procède au vote :

Mme VERSCHRAEGE est désignée Présidente de l'Assemblée.

La décision est prise à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3800 sur 7598

Le président indique que les membres du conseil de copropriété sont désignés jusqu'à la prochaine
Assemblée Générale ordinaire.
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Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le
syndic lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que
ce copropriétaire habite l'immeuble. Il peut également donner son avis lors d'une intervention
urgente. Le syndic propose de déterminer ainsi l’objet de cette délégation : « toutes décisions
relatives aux mesures et travaux urgents de sauvegarde ou maintenance de l’immeuble en ses
parties, services ou équipements communs rendues nécessaires par un événement  exigeant une
intervention immédiate ». 

Mme VERSCHRAEGE est actuellement membre du conseil de copropriété. Le syndic l'interroge afin
de savoir si elle souhaite poursuivre son rôle de membre du conseil de copropriété.
Mme VERSCHRAEGE accepte.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mme VERSCHRAEGE. comme membre du conseil de copropriété pour cette année"

Ce point est accepté à l’unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3800 sur 7598

Le vérificateur aux comptes est sollicités par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrès et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins
demandé à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année.

Mme ARNOULD est actuellement vérificateur aux comptes. Le syndic l'interroge afin de savoir si
elle souhaite poursuivre son rôle de vérificateur aux comptes.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mme ARNOULD comme vérificateur aux comptes ".

La décision est prise à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'Assemblée Générale précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3800 sur 7598

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le PV est accepté à l'unanmité.
Vote Pour à l'unanimité



Résidence  L'Austral           
Rue du Stade, n° 39
6880 Bertrix

Numéro d'entreprise : 0670.687.559 

IBAN : BE48 3630 8260 3927 BIC : BBRUBEBB  

 

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4448 sur 8895

Le syndic précise qu'un montant de 9.425,65 € a été dépensé pour la copropriété sur l'année
écoulée. 
Ce montant a été réparti entre chaque copropriétaire suivant les charges et quotités. Le syndic a
adressé les décomptes à chacun.

Le montant sur le compte à vue au 30/11/2018 est de 2098,77 €.

Un copropriétaire s'interroge sur les frais de location de salle. Le syndic signale qu'il loue l'espace
prévu pour tenir les réunions.

Les copropriétaires estiment les frais de syndic élevés.
Le syndic signale qu'il travaille différement des autres syndics car il établit ses honoraires sur base
d'un forfait tout compris (hormis AG extraordinaire pour un motif non valable). 
Toutes les prestations supplémentaires à celles de la gestion de base ne sont pas facturées.

Le syndic procède au vote quant à l'approbation des comptes de l'exerice précédent.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

Vote Pour à l'unanimité

07- Demande de placement d'un adoucisseur commun - Discussion et décision

Quorum : 75%. Clé : A-C-PK, soit 6671 sur 8895

Le syndic précise qu'il est impossible de placer un adoucisseur d'eau sur le circuit commun d'eau
froide.
Le syndic signale avoir interrogé la SWDE qui lui a expliqué que pour placer un adoucisseur d'eau il
faut placer un compteur adoucisseur avant le compteur commun. D'après la SWDE, il n'y a pas la
place pour placer ce compteur adoucisseur.
Le syndic ajoute qu'il est, tout de même, possible de placer un adoucisseur commun mais sur le
circuit d'eau chaude. 
En ce qui concerne l'eau froide, il est possible que chacun puisse adoucir l'eau froide par le biais
d'un adoucisseur privé. 

Le syndic a reçu une offre de prix en date du 21/02/2018 de la société NAVARRE pour le
placement d'un adoucisseur sur le circuit d'eau chaude ainsi qu'une offre pour le placement d'un
adoucisseur individuel pour le circuit d'eau froide. Le montant de l'offre s'élève à 1966,16 € HTVA
(sous réserve d'une adaptation possible en fonction de la date de la commande).

Note après AG: le syndic a pris contact avec Mr DEBIERE (société NAVARRE) qui se rendra

prochainement à la résidence. Le syndic préviendra les copropriétaires en temps et en heure car

Mr DEBIERE, pour proposer une solution pour le placement d'un adoucisseur individuel, aura

besoin d'avoir accès aux appartements. 

Le syndic interroge les copropriétaires à savoir s'ils souhaitent le placement d'un adoucisseur sur le
circuit d'eau chaude pour la copropriété suivant offre de Mr DEBIERE. 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité le placement de l'adoucisseur sur le circuit d'eau
chaude suivant l'offre de Mr DEBIERE.
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Le syndic précise qu'un appel de fonds spécial adoucisseur sera réclamé lors du placement. Le
syndic demandera à Mr DEBIERE de prévoir les sacs de sel pour couvrir l'année.

Mme VERSCHRAEGE est d'accord de remplir le bac à sel régulièrement.

VOTE : "Placement d'un adoucisseur d'eau sur le circuit d'eau chaude par la société NAVARRE

suivant offre du 21/02/2018 (1966,16 € HTVA)."

Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4448 sur 8895

Le syndic présente le budget pour 2019.
Le syndic précise s'être basé sur les consommations de chauffage individuelles de 2018 pour établir
le budget 2019. 

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/02/19 - 01/05/19 et 01/08/19

Le syndic a tenu compte du solde ainsi que de la 1ère avance sur le fonds de roulement (réclamée
avec l'envoi des décomptes) pour établir son budget pour 2019.

Le syndic procède au vote pour un budget annuel ordinaire de 14.502,20 €

L'Assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4448 sur 8895

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas
récupéré en cas de vente. 
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.

Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2018-2019"

Les copropriétaires décident, à l'unanimité, de ne pas constituer de fonds de réserve cette année.
Vote Contre à l'unanimité
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10- Point demandé par un copropriétaire - Mme VERSCHRAEGE - Mise en peinture des parties

communes

Pas de vote

Le syndic précise que les mur des halls communs seront poncés et mis en peinture de couche
primaire par la société HABITAT PLUS après la réception définitive des parties communes.
Le syndic préviendra les copropriétaires lorsque cette intervention sera planifiée.

11- Point demandé par un copriétaire - Mme VERSCHRAEGE - Suivi réception provisoire

parties communes

Pas de vote

La réception définitive de la résidence doit avoir lieu un an après la réception provisoire.
Le syndic reviendra vers les copropriétaires lorsque la date sera fixée et préviendra les
copropriétaires mandataires pour la signature.

Un copropriétaire signale qu'il reste une porte coupe feu à placer dans les parties communes. Le
syndic en fera part à Mr HOUCHARD (service après vente).

12- Point demandé par un copropriétaire - Mme VERSCHRAEGE - Chauffage

Pas de vote

La résidence L'AUSTRAL a été victime de nombreuses pannes de chauffage depuis son installation.
Dernièrement, un chauffagiste de la société BAILLOT, venu sur place pour une nouvelle panne de
chauffage, a expliqué à Mme VERSCHRAEGE comment redémarrer le système de chauffage si ce
cas de figure se reproduisait.
Mme VERSCHRAEGE, depuis cette explication, a dû redémarrer le système de chauffage de la
résidence, tombé en panne, en date du 16/11/18 et du 18/01/19.
Le syndic reprendra contact avec la société BAILLOT pour avoir de plus amples renseignements au
sujet de ces pannes récurentes.

13- Point demandé par un copropriétaire - Mme VERSCHRAEGE - Ascenseur

Pas de vote

Le syndic contactera la société LIFTINC pour leur signaler que la porte fait énormément de bruit.

14- Point demandé par un copropriétaire - Mme VERSCHRAEGE - Nettoyage : évaluation et

fréquence

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4448 sur 8895

Mme VERSCHRAEGE signale que, l'hiver, elle doit régulièrement effectuer un nettoyage
supplémentaire entre les prestations de la société de nettoyage tous les 15 jours.
Le syndic rappelle aux copropriétaires que les sols se salissent plus rapidement l'hiver.

Mme VERSCHRAEGE signale que le résultat à la fin de la prestation de nettoyage des parties
communes, n'est pas systématiquement parfait. Le syndic demande à Mme VERSCHRAEGE de lui
signaler lorsqu'elle remarque que le travail effectué par la société de nettoyage est moins bien
réalisé afin de pouvoir leur faire la remarque.
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Le syndic demande également aux copropriétaires de rappeler à leurs locataires de respecter les
lieux communs.
Les copropriétaires demandent au syndic de placer une affiche pour le respect des lieux communs.
Le syndic s'en chargera.

Le syndic propose d'ajouter un plus grand tapis dans le sas d'entrée. Les copropriétaires acceptent
à l'unanimité.
Le syndic interrogera la société de nettoyage afin de savoir si une aspiration des sols et des tapis
est bien prévue.

Note après AG : le syndic a contacté la société de nettoyage après l'assemblée. Une aspiration

des sols et des tapis est bien effectuée lors de chaque prestation.

Abstention à l'unanimité

15- Point demandé par un copropriétaire - Mme PONSARD - Désagréments terrasses

Pas de vote

Mr CRPAS signale, que lorsqu'il pleut, un écoulement d'eau important provenant de la terrasse
située au-dessus, ruisselle le long de la façade ainsi que le long de la baie vitrée du living de son
appartement.
Le syndic questionnera la société HABITAT PLUS, à ce sujet, avant la réception définitive.

16- Point demandé par un copropriétaire - Mme PONSARD - Suivi chauffage dysfonctionnel

Pas de vote

Voir point 12 -  Mme VERSCHRAEGE

17- Point demandé par un copropriétaire - Mme PONSARD - Odeurs d'égoûts

Pas de vote

Les copropriétaires signalent la présence régulière d'odeurs d'égoûts dans les parties communes de
la résidence.
Le syndic conseille aux copropriétaires, habitant la résidence, de bien vouloir ajouter de l'eau dans
les sterfputs régulièrement pour éliminer les odeurs d'égoûts.
Les copropriétaires en prennent note.

18- Divers

Pas de vote

Mr CRAPS signale, qu'en cas de grosses pluies, l'eau rentre par le châssis du living. Le syndic en
fera part à Mr HOUCHARD.

Mme VERSCHRAEGE demande si les duo-bacs, le vendredi, doivent toujours être entreposés au
même endroit. Actuellement, l'endroit prévu pour l'emplacement, reste le même.
Avec la construction des deux nouveaux immeubles, un car-port sera prévu pour l'emplacement
des duo-bacs des blocs 3 et 4. Celui-ci se situera le long du chemin traversant les parkings à
l'extrémité du bloc 4. Il est prévu que le camion-poubelle emprunte le chemin pour procéder à
l'évacuation des duo-bacs se trouvant sous le car-port. 

Mr LEBLANC se demande qui se charge de prévenir la société de décompte individuel (TECHEM) en
cas de changement de locataires.
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Le syndic demande aux copropriétaires de bien vouloir transmettre directement les modifications
de locataires (nom et date d'entrée du locataire) chez TECHEM par mail en ajoutant le syndic en
copie afin qu'il puisse avoir les données également.
L'adresse mail de Mme WETZEL, responsable à prévenir chez TECHEM, est la suivante :
dominique.wetzels.bsl@techem.be

L’ordre du jour étant épuisé, Madame VERSCHRAEGE remercie les copropriétaires présents à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h30.

Fait à la salle de réunion du Bureau Rossignol, le 24-01-2019.

Pour le syndic      

Bureau ROSSIGNOL SPRL


